
MAIRIE DE FERRIERES SUR SICHON 
 
 
 

CONSEIL MUNICIPAL DU 6 AOUT 2008 
 
 
Le conseil municipal s’est réuni le mercredi 6 août 2008 à 20 heures dans la salle du 
Conseil Municipal sous la présidence de Jean Marcel LAZZERINI, maire. 
 
Présents : LAZZERINI Jean Marcel, LAFAYE Jean René, FRADIN François, BASMAISON 
Daniel, GRELIER Jacky, BASMAISON Odile, GITENAY Pierre, MOULINOUX Laurent, 
POYET Pierre, , SAINT ANDRE Bernard 
Absents excusés : BLETTERIE Jean-Paul, DEHE CASTERA Anne, DESBATISSE Michel, 
DUZELLIER Pierre, RIAUX Caroline 
 
 

1. ETUDE DE FAISABILITE LOTISSEMENT 
 
La Direction Départementale de l’Equipement a informé par courrier le Maire que l’étude 
de faisabilité du lotissement examinée et décidée précédemment n’a pas reçu un entier 
aval de la part du Conseil Général de l’Allier. Les modifications suivantes sont souhaitées : 

- la voie en cul-de-sac qui dessert 4 parcelles ne peut rester en l’état, les maisons 
concernées doivent être desservies par une voie à double issue, 
- la continuité de la trame verte entre les lots 10 et 11 doit être assurée, 
- pour la récupération des eaux pluviales, un système de noue se substituera au 
caniveau. 
 

Par ailleurs l’Architecte des Bâtiments de France demande que les lignes de faîtage des 
constructions soient parallèles aux courbes de niveau. 
 
Après en avoir délibéré, les membres du conseil municipal acceptent les modifications 
demandées par les services du Conseil Général de l’Allier ainsi que par l’Architecte des 
Bâtiments de France. 

 
 
2. LOCATION APPARTEMENT DE LA POSTE 
 
Jean Marcel LAZZERINI fait part aux conseillers municipaux présents de la demande de 
Monsieur LEFRANC qui désire prendre en location le logement communal sis dans le 
bâtiment de La Poste en attendant qu’ils finisse d’aménager le bien immobilier qu’il a 
récemment acquis sur la commune. 
Le conseil municipal accepte de lui louer ce logement moyennant un loyer mensuel de 280 
€. Il décide par ailleurs de porter les provisions pour charges à 200 € par mois compte 
tenu des consommations constatées pour les deux derniers occupants. 
Libre à ce jour, le logement pourra être donné en bail dès que le preneur souhaitera en 
disposer.  

 
 
 



3. HORAIRES DE TRAVAIL DES EMPLOYES A L’ECOLE 
 
Le Maire rappelle qu’à la rentrée 2009, la réorganisation du temps d’enseignement 
scolaire souhaitée par le gouvernement va se traduire par un allongement des périodes de 
congés (12 jours en plus au total sur l’année scolaire). Ces dispositions appellent une 
réorganisation du temps passé à l’école par le personnel communal.  
Après avoir entendu les employés communaux qui travaillent à l’école, les membres de la 
commission « personnel communal » ont rencontré récemment les enseignants pour 
examiner avec eux les taches à effectuer, les besoins en horaire et leur répartition. 
A la suite des ces rencontres, une proposition d’horaires de travail pour le personnel 
communal a été établie par la commission. Après un examen attentif des propositions de 
la commission, les membres du conseil municipal les approuvent à l’unanimité. Les 
conseillers municipaux mandatent par ailleurs les membres de la commission pour que 
ces horaires et taches soient présentés au personnel intéressé, une fois acceptée par 
l’ANPE la reconduction pour un an du contrat d’avenir de Mme FLEURY. 
 
 

4. AFFAIRES DIVERSES 
Concours des maisons fleuries. 
Le Maire demande à la commission urbanisme de procéder à la visite des maisons 
inscrites pour le concours des maisons fleuries afin d’en établir le palmarès. 
 

Protection incendie sur le réseau d’eau créé au village du Pilard 
Le SIVOM de la Vallée du Sichon procède actuellement à l’implantation d’un réseau d’eau 
au hameau du Pilard. Le Maire pense opportun d’installer un poteau d’incendie pour 
protéger le village. Les membres du conseil municipal émettent un avis favorable pour 
cette dépense. 

 
Travaux d’éclairage au stade municipal 
Le raccordement au réseau électrique sera effectué par l’entreprise au cours de la 1ère 
semaine de septembre. 
 
 
La séance est levée à 21 h 15 min 
 
Rédacteurs du présent compte-rendu : 
Pierre POYET et François FRADIN 
 
         Affichage le 11 août 2008 


